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Limite communale

Limite de zone

Zone urbaine (U)

Zone à urbaniser (AU)

Zone agricole (A)

Zone naturelle (N)

Eléments de continuité écologique et trame verte et bleue (L151-23 et R151-43)

Emplacement réservé (L151-41et R151-48)

Espace boisé classé (L113-1 et R151-31)

Patrimoine bâti à protéger pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural ou
écologique (L151-19)
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" " " " " " Patrimoine bâti, paysager ou éléments de paysages à protéger  - jardins (L151-19 et R151-
43)

Secteur comportant des orientations d'aménagement et de programmation  (L151-6 et
L151-7)

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques - Implantation
obligatoire des façades - alignement (L151-18)

Règles d'implantation des constructions - Marge de recul (L151-17 et R151-39)


Patrimoine bâti à protéger pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural ou
écologique (L151-19, L151-23)
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Informations

# Cavités souterraines (R111-2)

Zone d'aléa des cavités souterraines (R111-2)
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